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ÉTATS-UNIS – RÉEXAMEN À L'EXTINCTION DES DROITS ANTIDUMPING
APPLIQUÉS AUX PRODUITS PLATS EN ACIER AU CARBONE TRAITÉ

CONTRE LA CORROSION EN PROVENANCE DU JAPON

Demande de participation aux consultations

Communication de l'Inde

La communication ci-après, datée du 14 février 2002, adressée par la Mission permanente de
l'Inde à la Mission permanente des États-Unis, à la Mission permanente du Japon et au Président de
l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Conformément aux dispositions de l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends (Mémorandum d'accord), le gouvernement indien
notifie par la présente qu'il désire participer aux consultations demandées par la Mission permanente
du Japon à la Mission permanente des États-Unis au titre de l'article 4 du Mémorandum d'accord, de
l'article XXII:1 de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT de 1994)
et de l'article 17.2 de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 (Accord antidumping), au sujet des déterminations finales du
Département du commerce et de la Commission du commerce international des États-Unis dans le
réexamen complet à l'extinction de la mesure concernant les produits plats en acier au carbone traité
contre la corrosion en provenance du Japon, qui ont été rendues les 2 août 2000 et 21 novembre 2000,
respectivement.  La communication du 30 janvier 2002 adressée par la Mission permanente du Japon
à la Mission permanente des États-Unis a été distribuée aux Membres de l'OMC le 4 février 2002
(documents WT/DS244/1;  G/L/508;  G/ADP/D39/1).

L'Inde a un intérêt commercial substantiel dans cette affaire, car ses produits en acier et autres
produits sont aussi assujettis à des mesures restrictives et à des réexamens à l'extinction des mesures
par les autorités des États-Unis.  Nous vous saurions gré de nous tenir informés de la date et du lieu
des consultations, afin que nous puissions y participer.
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